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https://www.education.gouv.fr/cid132800/evaluation-de-l-aide-humaine-pour-les-eleves-en-situation-de-handicap.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid131913/scenarios-d-evolution-des-instituts-nationaux-des-jeunes-sourds-et-des-jeunes-aveugles.html
https://www.education.gouv.fr/cid131913/scenarios-d-evolution-des-instituts-nationaux-des-jeunes-sourds-et-des-jeunes-aveugles.html
https://www.education.gouv.fr/cid134167/bilan-des-sections-d-enseignement-general-professionnel-adapte-segpa.html
https://www.education.gouv.fr/cid134167/bilan-des-sections-d-enseignement-general-professionnel-adapte-segpa.html
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Une participation à la formation pour l’éducation inclusive 

Les interventions s’adressent essentiellement à l’encadrement, notamment aux corps 

d’inspection, qu’il s’agisse de la formation des inspecteurs stagiaires (premier degré), de 

celle des inspecteurs « adaptation et scolarisation des élèves handicapés » (ASH) 

nouvellement nommés, des personnels d’encadrement des premier et second degrés 

participant au module national portant sur l’éducation inclusive (58 heures), des conseillers 

techniques des recteurs pour l’ASH (CT-ASH), ou encore à destination de l’encadrement 

désigné par les académies pour la mise en place des PIAL. 

Certaines participations s’inscrivent dans un cadre plus large, avec une diversité de parties 

prenantes comme pour la synthèse de la journée sur la scolarisation des élèves avec des 

troubles du spectre de l’autisme, intégré à la stratégie nationale, ou ouvert à la diversité 

des systèmes éducatifs à travers une animation lors du colloque « regard international sur 

l’éducation inclusive ». 

L’IGEN participe aussi au recrutement de personnels dont l’action est étroitement liée aux 

problématiques de l’inclusion, que ce soit le concours de recrutement des psychologues 

de l’éducation nationale ou la délivrance du diplôme de directeur d’établissement 

d’éducation adaptée et spécialisée (DDEEAS). 

Une implication dans des instances ou groupes de travail sur l’inclusion 

L’IGEN est présente au sein du groupe de travail sur le sujet du Conseil scientifique de 

l’éducation nationale (commission 4). Elle participe également à des instances importantes 

pour la formation de l’encadrement et des personnels, qu’il s’agisse du conseil 

d’administration de l’Institut national supérieur de formation et de recherche pour 

l’éducation des jeunes handicapés et les enseignements adaptés (INSHEA) ou du comité 

de suivi de l’ASH qui réunit l’ESENESR devenue IH2EF, l’INSHEA et la Dgesco pour 

définir les orientations de formations de l’encadrement liées à l’éducation inclusive. 

Par ailleurs, depuis plusieurs années, l’IGEN est aussi membre de l’observatoire pour les 

élèves à besoins éducatifs particuliers (OBEP) de l’agence pour l’enseignement français à 

l’étranger (AEFE). 

Une participation plus ponctuelle est aussi à mentionner, avec une audition par une 

mission parlementaire sur les élèves intellectuellement précoces (EIP), appelés depuis 

peu élèves à haut potentiel (EHP). 

L’évaluation de l’aide humaine pour les élèves en situation de 
handicap 

Rapport n° 2018-055, juin 2018 

Dans la suite d’une mission de 2012, ce rapport porte plus particulièrement sur la 
« première attente » des familles, celle de l’accompagnement humain. Il s’interroge 
d’abord sur les raisons de l’augmentation forte (supérieure à 10 % chaque année) et 
sans infléchissement, des prescriptions d’aide humaine (assistant de vie scolaire, 
soit sous statut de contrat aidé, soit sous statut de contrat de droit public, 
accompagnant les élèves en situation de handicap). Cette augmentation est 
parallèle à celle de la croissance des situations de handicap reconnues par les 
MDPH. 

https://www.education.gouv.fr/cid132800/evaluation-de-l-aide-humaine-pour-les-eleves-en-situation-de-handicap.html
https://www.education.gouv.fr/cid132800/evaluation-de-l-aide-humaine-pour-les-eleves-en-situation-de-handicap.html
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La mission interroge les causes de cette augmentation comme phénomène médical 
et de société. Le rapport cherche dans sa première partie à effectuer une approche 
de ce phénomène et de ses causes, notamment celles des prévalences des 
troubles « dys », de l’autisme, et du comportement et de l’élargissement du spectre 
de ces troubles. 

Cette analyse vise à rendre compte de la diversité et de la complexité des situations 
à laquelle l’éducation nationale doit faire face pour mieux réussir l’insertion scolaire 
des élèves en situation de handicap. Si l’accompagnement humain est essentiel 
pour répondre aux besoins d’un grand nombre d’élèves, il ne constitue pas, selon 
les rapporteurs, la solution unique et permanente aux objectifs de réussite éducative 
au sein de l’institution scolaire. 

Le rapport présente les chiffres marquant la progression forte et constante de 
l’accueil des élèves en situation de handicap à l’école. Celle-ci représente 
objectivement une réussite au regard du droit à être scolarisé dans l’école de son 
secteur scolaire pour l’enfant en situation de handicap. Elle se traduit également par 
l’augmentation des effectifs d’élèves en situation de handicap progressant dans 
leurs études au collège et au lycée, avec des différences significatives en fonction 
des types de handicaps. Elle représente aujourd’hui la moitié de l’augmentation 
générale des élèves en situation de handicap dans le système scolaire. Selon les 
rapporteurs, l’éducation nationale, une dizaine d’années après la loi du 11 février 
2005, a bien réalisé l’inclusion scolaire des élèves en situation de handicap, dans un 
contexte de forte augmentation. Mais elle doit aujourd’hui, pour mieux faire réussir 
ces élèves, progresser plus rapidement dans la direction d’une école plus inclusive 
s’adaptant mieux dans ses modalités d’organisation, ses objectifs et ses 
enseignements, à la diversité des élèves et de leurs besoins. Elle doit adapter et 
moduler plus finement, y compris dans l’accompagnement humain, les dispositifs de 
compensation et d’accessibilité pédagogique. 

C’est dans cette optique d’une école plus réellement inclusive que le rapport 
préconise des mesures concernant l’harmonisation et la simplification des 
documents de suivi des parcours et des modalités d’adaptation et d’aménagement 
des parcours de scolarisation des élèves ; des modifications du type de prescription 
de l’aide humaine par la MDPH (réserver la prescription d’une aide humaine 
individuelle à des besoins d’accompagnement continu et à temps complet et 
prescrire pour les autres situations une aide humaine mutualisée sans précision de 
quotité horaire afin de laisser à la direction d’école ou d’établissement scolaire avec 
les enseignants, le soin d’adapter l’organisation de l’accompagnement humain aux 
élèves dans leur situation de classe) ; la poursuite et le renforcement d’ouverture 
d’ULIS, notamment en collège au regard de l’efficacité de ce dispositif pour assurer 
un parcours scolaire plus adapté et inclusif, notamment pour les situations de 
handicap en forte progression (autisme, certains troubles « dys », certains troubles 
comportementaux) ; le renforcement du pilotage de l’inclusion scolaire des élèves 
en situation de handicap avec les enseignants référents et par la constitution de 
pôles d’établissements ; l’amélioration du statut des AESH ainsi que leur formation 
avec celle des enseignants ; le renforcement de l’adossement à l’école et aux 
établissements scolaires des dispositifs du secteur médico-social (SESSAD 
notamment) et de l’intervention de leurs professionnels ; une meilleure coordination 
des pilotages de l’éducation nationale et du secteur médico-social en termes de 
pilotage. 

Certains éléments de ce rapport ont pu notamment contribuer à la mise en place 
des pôles inclusifs d’accompagnement localisés, présents de façon expérimentale 
dès la rentrée 2018. 
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Étude thématique sur les questions relatives à la ruralité 

Les questions relatives à la ruralité figuraient au programme de travail des inspections 

générales tel qu’arrêté par les ministres le 6 septembre 2017. Dans le cadre de cette étude 

thématique générale pour laquelle un traitement global était attendu, les inspections ont 

mené, au niveau des administrations centrales et des académies, un ensemble de travaux 

portant sur le premier et le second degrés publics, et visant à actualiser les données sur 

les enjeux éducatifs en milieu rural, à évaluer le pilotage de l’offre éducative en zone 

rurale, à établir un bilan de différentes politiques publiques récentes ainsi qu’à identifier 

des projets et pratiques innovants. 

Deux rapports d’étape (Mission ruralité : analyse et compte rendu suite aux déplacements 

dans dix départements, rapport n° 2018-010, février 2018, et Adapter l’organisation et le 

pilotage du système éducatif aux évolutions et défis des territoires ruraux, rapport n° 2018-

080, juillet 2018) ont permis d’effectuer un certain nombre de constats relatifs à la 

« ruralité ». 

- Faute d’une définition précise des territoires ruraux scolaires et en l’absence d’un 

consensus sur le besoin d’une stratégie éducative dédiée à la réussite des élèves 

issus du milieu rural, la ruralité fait l’objet d’une politique scolaire peu harmonisée 

et peu visible nationalement, contrairement à la politique de la ville. 

- En termes de carte et de maillage, les réseaux du premier degré sont très 

inégalement restructurés. Le devenir des petits collèges est posé dans un 

contexte de baisse démographique qui s’accentue dans certains territoires, même 

si en zone de faible densité, les distances et l’organisation des transports sont à 

considérer. 

- La forte mobilisation des services académiques sur les politiques de 

regroupements et de fermetures ne trouve pas à s’appuyer sur une politique 

scolaire nationale et des données concernant les parcours et la réussite des 

élèves issus des territoires ruraux, ce qui contribue au sentiment de non prise en 

considération que différents interlocuteurs ont souligné. La mission nationale 

Azéma-Mathiot « Territoires éducatifs et réussite » devrait aboutir à propositions à 

ce sujet, cf. infra. 

- Les difficultés de recrutement des personnels sont circonscrites territorialement, 

dans quelques secteurs isolés ou très en crise. Il existe un réel déficit 

d’accompagnement et de formation de ces personnels aux conditions spécifiques 

d’enseignement et d’encadrement dans un contexte rural. 

- Le développement du numérique éducatif constitue souvent une priorité 

académique qui n’est pas toujours mise au service d’une plus grande équité de 

l’offre éducative dans tous les territoires et notamment dans les territoires ruraux. 

Au-delà des considérations techniques de réseau, la succession d’appels à projets 

nationaux n’est pas suffisante pour atteindre tous les territoires isolés. 

Des recommandations ont été proposées à propos du cadrage de la ruralité scolaire avec 

notamment l’adoption d’une définition du territoire rural adaptée aux enjeux scolaires, 

d’une évolution de l’organisation des services déconcentrés de l’éducation nationale, de la 

création de structures expérimentales adaptées à la faible densité, d’une gestion 

https://www.education.gouv.fr/cid133319/mission-ruralite.-adapter-l-organisation-et-le-pilotage-du-systeme-educatif-aux-evolutions-et-defis-des-territoires-ruraux.html
https://www.education.gouv.fr/cid133319/mission-ruralite.-adapter-l-organisation-et-le-pilotage-du-systeme-educatif-aux-evolutions-et-defis-des-territoires-ruraux.html
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spécifique des ressources humaines et d’une politique dédiée d’accompagnement des 

élèves « ruraux ». 

Dans le prolongement de cette étude sur la ruralité et de celles menées annuellement sur 

le suivi de la refondation de l’éducation prioritaire, une mission nationale « Territoires 

éducatifs et réussite » a été confiée par le ministre à Ariane Azema et Pierre Mathiot. Des 

propositions sont attendues pour conduire des politiques éducatives efficaces prenant en 

compte les caractéristiques singulières de certains territoires de la République, qu’il 

s’agisse de zones urbaines relevant de la politique de la ville, de l’éducation prioritaire, ou 

de zones rurales dans leur diversité. 

En appui de cette mission nationale a été créé, à la rentrée 2018, au sein des deux 

inspections générales, un groupe d’étude et d’expertise « Territoires de l’école » qui a 

réalisé sur le terrain des études portant d’une part sur les réseaux d’établissement, 

réseaux d’éducation prioritaire et réseaux ruraux et d’autre part sur une évolution de 

dispositifs d’accompagnement des élèves (parcours d’excellence et cordées de la réussite) 

dans une perspective d’élargissement à ceux scolarisés dans des territoires ruraux. 

L’accompagnement des réformes 

La mission permanente des inspections générales consiste à porter un regard attentif sur 

le fonctionnement du système éducatif en en assurant le suivi, et à rendre leur expertise 

disponible pour aider à améliorer son fonctionnement en accompagnant les différents 

acteurs de l’institution, de l’échelle nationale à celle du quotidien de la classe. 

Les enjeux de la contribution de l’IGEN à la priorité au primaire 

La priorité à l’école primaire et à l’enseignement des fondamentaux est le sujet dominant 

de la politique publique d’éducation aujourd’hui. Dédoublement des classes de GS-CP-

CE1 en éducation prioritaire — avec des conséquences très importantes en termes de 

moyens et de GRH, élaboration et diffusion de ressources pédagogiques visant la 

professionnalisation des enseignants, intensification des actions de formation des cadres, 

réorientation en direction des fondamentaux de la formation initiale et continue des 

enseignants, instruction obligatoire dès trois ans, tous les chantiers sont ouverts. La 

mobilisation de l’ensemble de la chaîne d’encadrement (recteurs, IA-Dasen et IA-Daasen, 

IEN) est requise, et les directions (DGRH, Depp, Dgesco) comme les organismes 

rattachés (CSP, ESENESR devenue IH2EF, CSEN) sont pleinement engagés. 

En quoi l’inspection générale peut-elle être utile à ce grand projet ? De plusieurs façons, 

qui toutes mobilisent ce qui fait la spécificité de l’IGEN : son lien régulier avec les 

inspecteurs territoriaux, et avec les écoles, les classes et les élèves. 

L’ensemble des mesures, textes, directives prises par les directions et organismes visent à 

produire un effet sur les apprentissages des élèves par une amélioration des 

enseignements et/ou du contexte. Ces mesures et directives sont-elles bien adaptées aux 

réalités dans leur diversité et répondent-elles vraiment aux besoins ? Sont-elles 

appliquées, si oui avec quel bénéfice et si non pourquoi et que faire ? Un pilotage réussi 

demande une vision, un objectif, des actions, mais aussi une expertise proche du terrain 

pour réguler la conduite, corriger si nécessaire : c’est le premier enjeu de la contribution de 

l’inspection générale. 
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Par sa présence régulière dans les écoles et auprès des directeurs d’école et des 

inspecteurs territoriaux, elle maintient un niveau de connaissance du terrain d’une grande 

précision. Par les missions spécifiques du programme de travail, elle multiplie les visites 

de classes ou d’écoles, les rencontres avec les enseignants et les cadres dont elle 

recueille en confiance la parole, puisqu’elle les écoute hors de toute procédure 

d’évaluation individuelle. Ses compétences et sa position lui permettent, en outre, de 

mettre en relation ces informations de terrain avec celles fournies par les directions, afin 

d’opérer des synthèses utiles au ministre. 

L’observation des classes nourrit aussi l’expertise des inspecteurs généraux dans des 

domaines disciplinaires particuliers et leur donne une légitimité reconnue pour s’exprimer 

sur les questions d’enseignement. Comme experts associés à la production de ressources 

pédagogiques ou comme intervenants lors de formations, les inspecteurs généraux 

contribuent de façon essentielle à la diffusion des orientations nationales. La connaissance 

du terrain met l’IGEN en situation de conseiller avec pertinence les directions sur les 

questions de formation grâce à sa capacité d’identification des besoins. 

Évaluation de la mise en œuvre de la politique nationale, appui à la production de 

ressources et accompagnement des académies dans l’appropriation des orientations 

stratégiques et pédagogiques, expertise en matière de formation des cadres et des 

enseignants : ce sont les enjeux essentiels de la contribution de l’inspection générale à la 

priorité à l’école primaire, permise par l’articulation de compétences issues d’expériences 

professionnelles de haut niveau dans le champ de l’enseignement et d’une présence 

importante sur le terrain. 

  



Rapport d’activité IGEN 2018 

28 

Suivi de la mesure Cours préparatoires dédoublés et réussite en CP 

Rapport IGEN n° 2018-047, mai 2018 

À la suite d’une première note conjointe IGEN-IGAENR (N2017-17) issue du travail 

d’observation mené entre septembre et novembre 2017, une mission d’expertise 

pédagogique de la mise en place des mesures de dédoublement des classes de 

CP en éducation prioritaire a été diligentée et réalisée entre février et mai 2018 par 

le groupe Enseignement primaire de l’IGEN. Au total, 76 écoles ont été visitées 

dans 23 circonscriptions réparties dans douze académies ; selon un protocole 

établi par la mission, 223 enseignants ont été invités à s’exprimer, 1 395 élèves ont 

été amenés à lire une ou plusieurs phrases et 905 ont été interrogés en calcul. 

Le meilleur taux d’encadrement permet de repérer plus vite les difficultés des 

élèves et de mieux accompagner tous les élèves, dans un climat de classe serein. 

Ces conditions favorables ne peuvent cependant suffire en elles-mêmes à 

transformer les pratiques ; l’accompagnement des équipes par les IEN et 

conseillers pédagogiques s’avère le cas échéant efficace, mais doit être plus 

systématique. Le questionnement sur les méthodes et les manuels de lecture, 

important, doit encore, au moment de l’enquête, produire ses résultats. L’écrit reste 

en moyenne trop peu exercé, la vigilance concernant la tenue du crayon et le geste 

graphique doit être renforcée dans une petite moitié des classes visitées. La 

pratique de l’oral est améliorée (situations d’échanges maîtrisés entre élèves 

s’exprimant par des phrases construites, raisonnablement invités par l’enseignant à 

se corriger ou améliorer leur expression). 

De nouvelles pratiques sont observées autour de la compréhension et la 

sensibilisation au taux de déchiffrabilité des textes proposés aux élèves est réelle. 

L’enseignement des mathématiques a moins été au cœur des formations que celui 

de la lecture et du français en cette première année de déploiement de la mesure 

« CP dédoublés » : rythme d’apprentissage de la numération très lent, travail trop 

peu explicite et insuffisamment systématique en calcul mental, place très réduite de 

la résolution de problèmes. Néanmoins, les enseignants proposent davantage de 

manipulations en petits groupes et de jeux. 

La mission formule des recommandations, dont certaines ont été prises en compte, 

concernant l’équipement (mobilier et numérique), l’organisation (décloisonnements 

et regroupements), la formation et l’accompagnement des enseignants et des 

équipes, la continuité grande section-CP, l’évaluation standardisée et les pratiques 

didactiques et pédagogiques pour l’enseignement des fondamentaux. Sur le plan 

de l’organisation, la mission a attiré l’attention sur le risque à constituer des classes 

à moins de 12 élèves, et recommande par ailleurs, dans les situations où le 

dédoublement physique n’est pas possible faute de locaux, d’y nommer des 

binômes d’enseignants volontaires et de les accompagner. 

Les évolutions constatées sont encourageantes et montrent que des formations et 

la mise à disposition d’outils de qualité peuvent vraiment aider les enseignants à 

améliorer leur enseignement. Les ressources mises à disposition et les formations 

ultérieures devront continuer de répondre aux questionnements et besoins des 

enseignants, et bénéficier à l’ensemble de professeurs exerçant en CP. 
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La réforme du lycée 

« La mission d’évaluation confiée à l’inspection générale de l’éducation nationale par 

l’article L. 241-1 porte sur les types de formation, les contenus d’enseignement, les 

programmes, les méthodes pédagogiques, les procédures et les moyens mis en œuvre 

(article R241-4 du Code de l’éducation) . » C’est dans ce cadre, souple et large, que 

s’inscrit l’action de l’IGEN en lien avec la réforme du lycée, dite du « bac 2021 ». 

Cette réforme, qui met fin au système des séries du baccalauréat en vigueur depuis 1965, 

vise à conjuguer une plus grande liberté des élèves éclairée par une véritable éducation à 

l’orientation, et une meilleure préparation à l’enseignement supérieur outillée par des 

programmes rénovés et l’apparition d’enseignements nouveaux. 

La quasi-totalité des inspecteurs généraux a été à un titre ou un autre sollicité pour 

apporter son expertise, avec à l’esprit ces deux principes cardinaux : indépendance 

intellectuelle de l’expertise, respect des prérogatives des instances et administrations qui 

sollicitent cette expertise. Ils ont apporté leur maîtrise scientifique et didactique, mais aussi 

leur connaissance fine du système ainsi que des attentes et des valeurs de celles et ceux 

qui le font vivre au quotidien. 

C’est ainsi que l’immense travail de refonte des programmes entreprise par le Conseil 

supérieur des programmes a vu une trentaine d’inspecteurs généraux copiloter des 

groupes d’experts aux côtés d’un universitaire ou participer aux groupes en tant que 

membres. C’est ensuite au service de la Dgesco que l’IGEN a exercé son expertise, que 

ce soit en vue de produire des ressources destinées aux enseignants, ou en lien avec 

l’Onisep pour concevoir le site Horizon2021 destiné aux élèves de seconde. 

Parallèlement à ce rôle d’expertise, la capacité de l’IGEN, en lien avec l’IGAENR à mener 

une évaluation de la mise en place des réformes qui allie connaissance du terrain, recours 

aux éclairages internationaux et souci d’aboutir à des recommandations opérationnelles et 

concrètes a été fortement sollicitée. Au travers du travail des correspondants 

académiques, mais aussi d’une mission de suivi dédiée à la mise en œuvre de la réforme 

du lycée général et technologique, l’IGEN a pu apporter ses analyses au niveau national et 

académique le plus pertinent. 

Ce travail de l’IGEN est bien sûr amené à se poursuivre dans les années qui viennent, en 

s’attachant en toute occasion à tisser les fils de la réforme entre tous les acteurs du 

système, avec deux directions privilégiées : l’accompagnement des académies et la 

poursuite du travail avec l’enseignement supérieur pour la réussite des futurs bacheliers. 
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La transformation de la voie professionnelle 

Au cours du premier trimestre 2018, au terme d’une période de concertation et à 

l’issue de consultations menées depuis octobre 2017 dans le cadre des missions 

confiées à Céline Calvez et Régis Marcon pour la voie professionnelle scolaire, et à 

Sylvie Brunet pour le développement de l’apprentissage, le Premier ministre et les 

trois ministres concernés ont présenté les axes de transformation de la voie 

professionnelle initiale et continue. Croisant des questions sur l’orientation et la 

construction des parcours, les mobilités sociale, internationale et culturelle, 

l’émancipation du citoyen, les mutations technologiques, les métiers de demain, 

l’incarnation des campus des métiers et des qualifications, le développement chez 

les jeunes de compétences reconnues par les professionnels, la mise en synergie 

des deux modalités de formation par alternance de la voie professionnelle a 

engagé pleinement les forces vives des trois ministères. 

Pour opérationnaliser la transformation de la voie professionnelle, quarante-neuf 

chantiers ont ainsi été engagés couvrant les champs de la réglementation, des 

ressources humaines, de la formation continue des enseignants, 

l’accompagnement des services académiques, des établissements, le 

développement des campus des métiers et des qualifications, le renforcement des 

partenariats éducation-économie, la communication et l’information au public et 

enfin la production de ressources pédagogiques et la conception de nouveaux 

programmes scolaires. 

Présente à toutes les étapes de ces processus principalement sur des missions 

d’appui et d’expertise auprès des directions générales et des académies, l’IGEN a 

mis son expertise pédagogique et sa connaissance fine du domaine de 

l’enseignement professionnel et de l’apprentissage au service d’une plus grande 

liberté de choix de formation pour les élèves, de l’accroissement des opportunités 

en matière d’insertion professionnelle ou de poursuite d’études, de la qualité dans 

l’organisation des formations et des enseignements et de la transformation 

progressive et accompagnée des filières peu insérantes. Cette expertise s’est 

traduite dans treize guides pédagogiques et vade-mecum, un parcours de 

formation continue des enseignants accessible à distance au travers de la plate-

forme M@gistère et plus de cinquante rencontres avec les personnels 

d’encadrement en académie. Outre la participation de David Hélard, assesseur de 

la doyenne, au comité de pilotage national et aux rencontres menées en 

académies avec Marc Foucault pour présenter et expliquer la transformation de la 

voie professionnelle, vingt-trois inspecteurs généraux ont été engagés dans le 

pilotage de groupes de travail en charge de l’écriture des nouveaux programmes 

en enseignement général ou de la production de ressources pédagogiques pour 

accompagner la formation continue des enseignants et la mise en œuvre d’une 

ingénierie pédagogique en établissement, prenant en compte les enjeux et objectifs 

portés par la transformation de la voie professionnelle. Quatre-vingt-quatorze IEN 

ET-EG et soixante-seize professeurs de lycée professionnel ont participé à ce 

travail de réflexion collective pour proposer un accompagnement sans précédent 

des équipes pédagogiques. Qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. 
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Les missions préfiguratrices 

Dans le cadre de missions complémentaires au programme de travail annuel et de ses 

travaux internes, l’IGEN mène des réflexions prospectives parfois préfiguratrices du 

déploiement d’une politique d’ampleur nationale. 

Le plan Langues vivantes 

L’année 2018 a été marquée par la publication du rapport « Oser dire le nouveau monde : 

propositions pour une meilleure maîtrise des langues vivantes étrangères » préfigurateur 

de la conception et de la mise en place d’un plan national pour les Langues vivantes piloté 

par la Dgesco. 
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Bilan d’un nouveau format de mission : Propositions pour une 
meilleure maîtrise des langues vivantes étrangères 

Le rapport Propositions pour une meilleure maîtrise des langues vivantes 

étrangères. Oser dire le nouveau monde, remis au ministre Jean-Michel Blanquer 

le 12 septembre 2018, est le produit d’une mission conjointe confiée à une IGEN, 

Chantal Manes-Bonnisseau, et à une personnalité extérieure, Alex Taylor, 

journaliste français d’origine britannique. 

Ce format de mission est original à plusieurs égards. Il ne s’agit pas stricto sensu 

d’une mission de l’inspection générale. L’association avec une personnalité 

extérieure implique une forme de travail différente pour l’inspection générale qui est 

mise en présence d’un copilote dont la notoriété est certaine, mais dont les idées, 

le positionnement sur la question des langues ainsi que les méthodes sont 

inconnus, du moins au départ. La lecture du rapport par l’opinion publique et la 

presse est d’emblée prévue, ce qui impose une écriture accessible à des non-

spécialistes du domaine. Le rapport doit prendre une forme très opérationnelle, 

l’objectif annoncé étant qu’il contribue à définir un plan d’action. Le délai de 

réalisation est très court. 

Ce caractère atypique du travail, loin d’atténuer le rôle de l’inspection générale, le 

conforte au contraire, la mission n’ayant pu être menée à bien dans un délai si 

court qu’en s’appuyant sur l’expertise, la connaissance des acteurs et de 

l’historique du champ que possède l’inspection générale, ainsi que sur la réflexion 

de fond menée par le groupe Langues vivantes sur le sujet depuis plusieurs 

années. Ce travail a par ailleurs représenté une opportunité précieuse pour 

l’inspectrice générale de bénéficier de l’analyse d’un non-spécialiste de grande 

qualité. Alex Taylor, s’il n’est pas linguiste de profession, est très informé sur la 

question de l’enseignement des langues et a aidé à éclairer très utilement un 

certain nombre de points. Sa notoriété peut par ailleurs permettre de relayer 

efficacement certains messages vers l’opinion publique. Il a aidé notamment à faire 

reconnaître les progrès accomplis depuis quinze ans en matière de pédagogie des 

langues et à réfuter l’idée trop répandue du citoyen français fatalement mauvais en 

langues. 

Les préconisations principales du rapport sont de trois ordres : 

- Reconnaître les progrès accomplis depuis quinze ans et le chemin qui 

reste à faire ; accélérer et approfondir les changements mis en œuvre 

depuis quinze ans. 

- Construire une politique nationale ambitieuse qui reconnaisse la place de 

l’anglais dans un contexte résolument plurilingue. C’est la richesse de la 

France et son ancrage européen qui sont en jeu. 

- Agir sur toutes les composantes d’une politique des langues : concours de 

recrutement, formation des enseignants, pédagogie des langues, 

organisation des enseignements, (horaires notamment), mobilité des 

enseignants et des élèves, certification et évaluation, pilotage de la 

discipline. 

 

http://www.education.gouv.fr/cid133908/propositions-pour-une-meilleure-maitrise-des-langues-vivantes-etrangeres.html
http://www.education.gouv.fr/cid133908/propositions-pour-une-meilleure-maitrise-des-langues-vivantes-etrangeres.html
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Croisant la priorité à l’école primaire, l’accompagnement au développement de l’éveil 

linguistique en maternelle s’appuie sur des modèles existants, comme celui des écoles 

maternelles bilingues étudié dans un rapport commandé à l’IGEN en 2018. 

 

Le réseau franco-allemand des écoles maternelles bilingues 
« Élysée 2020 » 

Rapport IGEN n° 2018-113, décembre 2018 

En lien étroit avec l’apprentissage précoce des langues vivantes étrangères et le 

secteur international, le rapport dresse un état des lieux côté français du réseau 

d’écoles maternelles bilingues franco-allemandes qui existe officiellement depuis le 

24 novembre 2013 et qui se densifie progressivement depuis. Si la majorité des 

écoles se situe dans les trois départements Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle 

frontaliers avec l’Allemagne, force est de constater que des demandes d’ouverture 

remontent chaque année d’autres académies. À la rentrée 2019, six écoles 

maternelles franco-allemandes ouvriront dans les académies de Nantes, 

Besançon, Grenoble, Clermont-Ferrand et La Réunion, portant ainsi à 80 le nombre 

d’écoles labellisées « Élysée 2020 » en France. Si le réseau s’inscrit initialement 

dans le contexte d’un plan de relance par l’amont de l’apprentissage de l’allemand 

en France, il mobilise aujourd’hui un grand nombre d’acteurs de terrain 

(inspecteurs de l’éducation nationale, inspecteurs d’académie-inspecteurs 

pédagogiques régionaux, conseillers pédagogiques langues vivantes, directeurs 

d’écoles, professeurs des écoles, agents territoriaux spécialisés des écoles 

maternelles) autour de l’intérêt que présente l’exposition à une langue étrangère 

dès l’entrée en maternelle. De l’avis de tous, cette exposition constitue une plus-

value en termes d’acquisition du langage, de renforcement des compétences de 

compréhension de l’oral et des compétences sociales, d’augmentation des 

capacités d’écoute et de concentration. Cette plus-value demande cependant 

encore à être objectivement évaluée et reflétée par des données chiffrées. 

Le dispositif s’inscrit ainsi dans quelques-unes des mesures phares annoncées 

dans le « Plan langues » qui vise à favoriser l’exposition régulière des jeunes 

enfants aux langues vivantes étrangères, à rendre cette découverte plus structurée 

et plus progressive afin de préparer pleinement l’enseignement de la langue qui 

débute au CP. Le point de vigilance du dispositif actuel concerne la ressource 

humaine, dont les compétences en langue et en didactique demandent à être 

confortées : l’intégration d’une épreuve optionnelle de langue vivante au concours 

de recrutement des professeurs des écoles (CRPE) à compter de la session 2020 

(arrêté du 8 avril 2019 publié au JO du 2 mai 2019), la possibilité pour un étudiant 

se destinant aux métiers de l’enseignement de valider un stage à l’étranger 

pendant le master, un étayage plus fort de la formation continue, devraient 

contribuer à homogénéiser et à renforcer les compétences des intervenants.  

Ce rapport propose des recommandations en termes de conduite de projet et de 

mise en œuvre pédagogique et didactique qui pourront servir de références dans le 

cadre d’une politique de développement d’écoles faisant une plus large place aux 

langues vivantes sur le territoire national. 
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Un nouveau rendez-vous annuel 

S’appuyant notamment sur les travaux transversaux menés dans les groupes d’études et 

d’expertise (GEE), l’IGEN affiche sa volonté et sa capacité à s’inscrire dans le débat 

national, en créant un rendez-vous annuel sur une thématique d’actualité. Ainsi, le GEE 

« Carrière, évaluation et formation des enseignants », regroupant huit inspecteurs 

généraux (quatre IGEN et quatre IGAENR) a appuyé sa réflexion sur les récents rapports 

en la matière (inspections générales, Cour des comptes, Sénat, Ifé, Cnesco) et a produit 

une synthèse de leurs préconisations. Ces analyses ont présidé à la construction du 

programme des Assises de la formation continue qui se sont tenues en mars 2019. Le 

GEE a ainsi inscrit ses travaux prospectifs et opérationnels dans les chantiers en cours sur 

le sujet de la formation continue : futur schéma directeur national de la formation continue, 

nouvelle définition des compétences professionnelles pour les enseignants et refonte des 

concours du Capes-CAPLP-CRPE, accompagnement de proximité. 

Un comité de pilotage des Assises a été créé à l’initiative de l’IGEN, constitué de la 

Dgesco, de la DGRH, de la Conférence des recteurs, de la Conférence des présidents 

d’université, de la Dgesip, du réseau des Espé et des inspections générales. Une 

organisation rigoureuse par étapes a été mise en place avec : 

- une veille nationale et internationale (en collaboration avec la Dreic et le GEE 
Comparaisons internationales) et une bibliographie élaborée par la 
documentaliste de l’inspection ; 

- une identification des institutions à mobiliser, des personnes-ressources et des 
experts à consulter ou susceptibles d’intervenir lors des deux journées. Le GEE a 
veillé à la variété des expériences et des profils (chercheurs, acteurs de terrain, 
personnalités qualifiées d’autres ministères ou institutions). Un cahier des 
charges a été présenté en ce sens ; 

- le repérage d’expériences innovantes en académie qui a pu être réalisé grâce 
aux conseils des recteurs, des remontées des assesseurs, des correspondants 
académiques (COAC) et celles des pilotes de mission. Plusieurs visites en 
académie ont permis de rencontrer les équipes pressenties pour intervenir lors 
des Assises ; 

- la définition des thèmes à retenir et la structuration des deux journées pensées 
en fonction des objectifs des Assises. 

Les Assises ont permis de partager de nombreuses questions posées par la formation des 

enseignants avec les différents acteurs de l’éducation, l’ensemble des cadres qui 

contribuent à la politique de formation, et au-delà avec les opérateurs de formation publics 

et privés et les partenaires de l’École. Ce fut également l’occasion de donner à voir 

comment la formation se conçoit, s’organise et se met en place ailleurs, en Europe et dans 

le monde (Commission européenne, Les carrières enseignantes en Europe, Accès, 

progression et soutien ; Rapport Eurydice, Éducation et formation, 2018, p.57 ; Chiffres 

clés des enseignants et des chefs d’établissement en Europe, p.57), dans d’autres 

ministères, au sein d’entreprises. 

Un travail de mise à disposition de l’information pour alimenter une page dédiée du site 

eduscol.education.fr créée à l’occasion des Assises a été effectué par le GEE en adaptant 

les ressources en fonction des différents publics et des objectifs poursuivis. Une analyse 

de la consultation menée auprès des enseignants (36 634 répondants) et l’analyse des 

17 000 verbatim en réponse aux attentes en matière de formation révèlent un désir de 

https://eduscol.education.fr/cid139178/assises-de-la-formation-continue-des-enseignants.html
https://eduscol.education.fr/cid139178/assises-de-la-formation-continue-des-enseignants.html
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mutualisation, de partage et d’échanges, de rencontres avec des professionnels, de temps 

et d’espaces dédiés à la formation, mais aussi d’accompagnement de projets personnels 

et/ou professionnels. 

Des Assises de la formation continue des enseignants pour faire 
émerger des points de consensus et des pistes d’évolution 

Le groupe d’études et d’expertise « Carrière, évaluation et formation des 

enseignants » a organisé les 14-15 mars 2019 les Assises de la formation continue 

des enseignants en prenant appui sur de récents rapports d’inspection générale 

(La formation continue des enseignants du second degré, de la formation continue 

au développement professionnel et personnel, rapport 2018-068, septembre 2018 ; 

De la gestion quantitative, à la gestion quantitative des enseignants, rapport 2018-

091, octobre 2018 ; Le pilotage du plan national de formation, rapport 2018-124, 

décembre 2018) et les résultats des enquêtes internationales. 

Les Assises ont permis d’en conforter les constats et de faire émerger points de 

consensus et pistes d’évolution. Les présentations et les débats se sont articulés 

autour de constats partagés aux niveaux national et international, d’expériences 

innovantes en académie et de nouvelles modalités de formation faisant appel à 

l’apport de la recherche ou au numérique. Les séquences successives ont fait 

intervenir six directions générales (Dgesco, DGRH, Dgesip, Depp, Dreic, DNE), les 

grands opérateurs et partenaires (Conférence des recteurs, Canopé, IHEEF, CPU, 

réseau des ESPÉ), mais aussi des représentants de l’OCDE, du Cnam, du 

ministère du Travail, de la direction du Trésor, de la Caisse d’épargne Île-de-

France et une conseillère de l’ambassade d’Espagne. 

Les deux journées de débat ont dégagé de grands axes convergents : le rôle 

central de territoires inscrits dans des réseaux, la diversification des modalités de 

formation, l’importance de la gestion des ressources humaines, la nécessaire 

montée en compétences des équipes dédiées à la formation, l’attention portée aux 

acteurs ainsi que la reconnaissance de la formation, les perspectives de carrière, 

l’importance de la recherche dans la formation, la question du pilotage et celle de 

l’évaluation. Ces Assises ont été l’occasion d’un message fort du ministre qui a pu 

définir les grandes orientations d’un nouveau modèle de formation : il a réaffirmé 

que la formation était le premier facteur de qualité de l’enseignement, qu’il fallait la 

penser dans la continuité entre formation initiale, continuée et continue, et passer 

d’une logique de l’offre à une logique de la demande. 

Les Assises ont réservé une part importante à l’expression des principaux acteurs 

et bénéficiaires de la formation. Une consultation menée en amont auprès des 

enseignants a permis de mieux connaître et comprendre la façon dont ceux-ci 

perçoivent leur formation, sur les enjeux dont ils l’investissent et sur leurs attentes 

et besoins en la matière. Une équipe constituée d’enseignants, de cadres 

académiques, mais aussi d’inspecteurs, de directeurs et chefs d’établissement de 

quatre académies différentes, accompagnée par un grand témoin, a suivi les 

interventions et débats pour en élaborer une synthèse. 

 

https://www.education.gouv.fr/cid136038/la-formation-continue-des-enseignants-du-second-degre-de-la-formation-continue-au-developpement-professionnel-et-personnel.html
https://www.education.gouv.fr/cid136038/la-formation-continue-des-enseignants-du-second-degre-de-la-formation-continue-au-developpement-professionnel-et-personnel.html
https://www.education.gouv.fr/cid136075/de-la-gestion-quantitative-a-la-gestion-qualitative-des-enseignants.html
https://www.education.gouv.fr/cid138583/le-pilotage-du-plan-national-de-formation.html
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L’organisation 

de l’IGEN et ses 

ressources humaines 
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La cartographie de l’IGEN 
Les inspecteurs généraux de l’éducation nationale sont nommés par décret du Président 

de la République sur proposition du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse. 

Pour un effectif de référence de 147 inspecteurs généraux, ils étaient 150 membres du 

corps en 2018. 

Structure du corps au 31 décembre 2018 

 

La moyenne d’âge des inspecteurs généraux en activité est de 57 ans, elle est de 50 ans à 

la date de leur nomination. 

Les corps d’origine des IGEN et fonctions occupées à la date de leur nomination 

Le corps est caractérisé par une diversité importante des corps d’origine. On en dénombre 

douze. La moitié des IGEN provient du corps des inspecteurs d’académie et un tiers 

provient des corps des enseignants du supérieur. 

 



Rapport d’activité IGEN 2018 

38 

Les fonctions exercées par les inspecteurs généraux au moment de leur nomination sont 

également extrêmement variées : on en compte plus de trente différentes. Près d’un tiers 

(31 %) occupait les fonctions d’IA-IPR de disciplines et de spécialités et près de 18 % les 

fonctions de professeur en classes préparatoires aux grandes écoles (voir le tableau 

détaillé en annexe page 57). 

Emplois et mouvements 

Au cours de l’année 2018, huit ont été admis à faire valoir leur droit à la retraite et dix 

nouveaux IGEN ont été recrutés. 

 

Pour 150 membres de l’IGEN en 2018, 130 inspecteurs généraux exercent leurs missions 

au sein de l’inspection générale, 20 exercent leur activité en dehors du service (voir le 

tableau détaillé des fonctions exercées en annexe page 58). 

 

 

L’IGEN compte également huit emplois de chargés de mission pour suivre l’enseignement 

des langues rares : grec, hébreu, japonais, scandinave, néerlandais, polonais, russe et 

turc. Ces emplois sont occupés par des professeurs agrégés, maîtres de conférences, 

professeurs des universités, IA-IPR ou encore directeur de recherche. 
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Recrutement 

Pour les sessions de recrutement 2018, en dehors des disciplines rares telles que le russe 

et l’hébreu, le taux de pression est en moyenne de dix candidats par profil de poste. La 

fourchette d’âge de ces candidats varie entre 37 et 62 ans. La moyenne d’âge des 

candidats nommés à la suite du recrutement 2018 est de 51 ans. 

On compte plus d’un tiers de candidates (36 %) pour deux tiers de candidats (64 %). Les 

candidats sont en grande partie issus du corps des IA-IPR ou des corps des enseignants 

exerçant dans l’enseignement supérieur. 

 









https://eduscol.education.fr/physique-chimie/
https://eduscol.education.fr/physique-chimie/
http://culturesciencesphysique.ens-lyon.fr/
http://culturesciencesphysique.ens-lyon.fr/
http://culturesciences.chimie.ens.fr/
































http://www.education.gouv.fr/
https://www.education.gouv.fr/cid127347/la-fonction-internationale-au-ministere-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation.html
https://www.education.gouv.fr/cid127347/la-fonction-internationale-au-ministere-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation.html
https://www.education.gouv.fr/cid127347/la-fonction-internationale-au-ministere-de-l-enseignement-superieur-de-la-recherche-et-de-l-innovation.html
https://www.education.gouv.fr/cid131430/quelles-evolutions-pour-les-inspections-generales-des-ministeres-en-charge-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-et-de-la-recherche.html
https://www.education.gouv.fr/cid131430/quelles-evolutions-pour-les-inspections-generales-des-ministeres-en-charge-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-et-de-la-recherche.html
https://www.education.gouv.fr/cid131430/quelles-evolutions-pour-les-inspections-generales-des-ministeres-en-charge-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-et-de-la-recherche.html
https://www.education.gouv.fr/cid131430/quelles-evolutions-pour-les-inspections-generales-des-ministeres-en-charge-de-l-education-nationale-et-de-l-enseignement-superieur-et-de-la-recherche.html
https://www.education.gouv.fr/cid129933/l-experimentation-des-classes-de-seconde-professionnelle-de-champ.html
https://www.education.gouv.fr/cid129933/l-experimentation-des-classes-de-seconde-professionnelle-de-champ.html
https://www.education.gouv.fr/cid129266/donnees-numeriques-a-caractere-personnel-au-sein-de-l-education-nationale.html
https://www.education.gouv.fr/cid129266/donnees-numeriques-a-caractere-personnel-au-sein-de-l-education-nationale.html
https://www.education.gouv.fr/cid129266/donnees-numeriques-a-caractere-personnel-au-sein-de-l-education-nationale.html


https://www.education.gouv.fr/cid131913/scenarios-d-evolution-des-instituts-nationaux-des-jeunes-sourds-et-des-jeunes-aveugles.html
https://www.education.gouv.fr/cid131913/scenarios-d-evolution-des-instituts-nationaux-des-jeunes-sourds-et-des-jeunes-aveugles.html
https://www.education.gouv.fr/cid132800/evaluation-de-l-aide-humaine-pour-les-eleves-en-situation-de-handicap.html
https://www.education.gouv.fr/cid132800/evaluation-de-l-aide-humaine-pour-les-eleves-en-situation-de-handicap.html
https://www.education.gouv.fr/cid143972/gouvernance-academique-du-premier-degre.html
https://www.education.gouv.fr/cid143972/gouvernance-academique-du-premier-degre.html
https://www.education.gouv.fr/cid136038/la-formation-continue-des-enseignants-du-second-degre-de-la-formation-continue-au-developpement-professionnel-et-personnel.html
https://www.education.gouv.fr/cid136038/la-formation-continue-des-enseignants-du-second-degre-de-la-formation-continue-au-developpement-professionnel-et-personnel.html


https://www.education.gouv.fr/cid134167/bilan-des-sections-d-enseignement-general-professionnel-adapte-segpa.html
https://www.education.gouv.fr/cid134167/bilan-des-sections-d-enseignement-general-professionnel-adapte-segpa.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid134143/evaluation-du-fonctionnement-en-dispositif-integre-des-instituts-therapeutiques-educatifs-et-pedagogiques.html
https://www.education.gouv.fr/cid133319/mission-ruralite.-adapter-l-organisation-et-le-pilotage-du-systeme-educatif-aux-evolutions-et-defis-des-territoires-ruraux.html
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